
Quels sont les risques en cas de contrôle excessif de l'activité
des salariés au Luxembourg ?

Réponse courte

Le contrôle excessif des salariés expose l'employeur à un cumul de sanctions au Luxembourg : sanctions

administratives RGPD pouvant atteindre 20 millions € ou 4 % du chiffre d'affaires mondial (CNPD), sanctions

pénales prévues par l'article L.261-2 du Code du travail (8 jours à 1 an d'emprisonnement et 251 € à 125 000 €

d'amende), sanctions civiles (dommages-intérêts au profit du salarié) et nullité des preuves recueillies.

Toute sanction disciplinaire fondée sur un contrôle illicite est irrecevable devant le tribunal du travail, et le

licenciement basé sur ces preuves peut être déclaré abusif. Le contrôle est jugé excessif s'il est disproportionné,

généralisé ou permanent, ou s'il intervient sans consultation de la délégation du personnel (L.414-9), sans

information préalable des salariés ou sans AIPD lorsque celle-ci est requise.

Définition

Le contrôle excessif désigne toute surveillance qui dépasse les limites fixées par l'article L.261-1 du Code du

travail luxembourgeois et le RGPD. Il s'agit d'une surveillance disproportionnée par rapport aux finalités

poursuivies, non justifiée par la nature de la tâche, ou mise en place sans respect des procédures légales

obligatoires.

Constituent typiquement des contrôles excessifs : la surveillance continue et généralisée, l'enregistrement

audio non justifié, la géolocalisation hors temps de travail, le filmage des zones de vie privée et le détournement

d'un dispositif de sécurité à des fins disciplinaires.

Questions fréquentes

Le tribunal peut-il ordonner l'arrêt immédiat d'un dispositif excessif ?

Oui, le tribunal peut ordonner la cessation du dispositif sous astreinte journalière. La CNPD peut également prononcer des injonctions et
communiquer les sanctions, avec impact réputationnel et social significatif.

Quand un contrôle est-il jugé excessif au Luxembourg ?

Le contrôle est jugé excessif s'il est disproportionné, généralisé, permanent, ou s'il intervient sans consultation de la délégation (L.414-9),
sans information préalable ou sans AIPD lorsqu'elle est requise (article 35 RGPD).

Quel est le montant maximal d'une amende pénale pour surveillance illicite au Luxembourg ?

L'article L.261-2 du Code du travail prévoit 8 jours à 1 an d'emprisonnement et 251 € à 125 000 € d'amende. Ces sanctions pénales se
cumulent avec les amendes administratives RGPD prononcées par la CNPD.

Quelles zones sont interdites à la surveillance dans une entreprise luxembourgeoise ?

Toilettes, vestiaires, espaces de repos et locaux syndicaux sont exclus en toutes circonstances. La surveillance audio non justifiée, la
géolocalisation hors temps de travail et le filmage des zones de vie privée sont interdits.
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Quels sont les risques en cas de contrôle excessif des salariés au Luxembourg ?

L'employeur s'expose à un cumul de sanctions : amendes RGPD jusqu'à 20 millions € ou 4 % du CA mondial (CNPD), sanctions pénales
L.261-2 (8 jours à 1 an, 251 € à 125 000 €), dommages-intérêts et nullité des preuves.

Une sanction disciplinaire fondée sur un contrôle illicite est-elle valable ?

Non, elle est irrecevable devant le tribunal du travail. Avertissements, mises à pied et licenciements fondés sur des preuves illicites sont
annulables, et le licenciement peut être déclaré abusif avec dommages-intérêts.

Conditions d’exercice

Un contrôle est jugé excessif dès qu'une condition cumulative manque : finalité légitime, proportionnalité, information,

consultation, AIPD ; la régularité de la sanction disciplinaire dépend entièrement de la régularité du contrôle qui la

fonde.

Condition Exigence

Finalité légitime
Sécurité, protection des biens, prévention d'actes illicites — pas de contrôle de pure

performance

Proportionnalité Aucun moyen moins intrusif disponible ; surveillance graduée et limitée

Information préalable Notice individuelle à chaque salarié et affichage collectif

Consultation

délégation
Co-décision pour les entreprises ? 150 salariés (L.414-9)

AIPD si risque élevé Obligatoire pour les dispositifs intrusifs (article 35 RGPD)

Zones interdites Toilettes, vestiaires, espaces de repos, locaux syndicaux exclus en toutes circonstances

Modalités pratiques

Les sanctions peuvent se cumuler : amende CNPD jusqu'à 4 % du CA mondial, sanction pénale L.261-2 jusqu'à 125

000 €, dommages-intérêts au salarié, nullité des sanctions disciplinaires.
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Démarche Précision

Sanction administrative RGPD Jusqu'à 20 millions € ou 4 % du CA mondial pour les violations graves

Sanction pénale L.261-2 8 jours à 1 an d'emprisonnement et 251 € à 125 000 € d'amende

Cessation sous astreinte Le tribunal peut ordonner l'arrêt du dispositif avec astreinte journalière

Nullité des preuves Irrecevabilité devant le tribunal du travail des preuves issues du contrôle illicite

Nullité des sanctions disciplinaires Annulation des avertissements, mises à pied et licenciements fondés

Dommages-intérêts Réparation du préjudice subi par le salarié pour atteinte à la vie privée

Risques réputationnels Communication CNPD et impact sur le climat social

Pratiques et recommandations

Limiter la surveillance au strict nécessaire et privilégier des mesures alternatives moins intrusives.

Réaliser une AIPD préalable pour tout dispositif susceptible de porter atteinte aux droits des salariés.

Documenter chaque étape du déploiement (consultation, information, registre, habilitations).

Former les responsables hiérarchiques aux limites juridiques du contrôle et aux risques de sanction.

Auditer annuellement les dispositifs en place pour vérifier leur proportionnalité et leur pertinence.

Maintenir un dialogue social constructif avec la délégation du personnel pour prévenir les contestations.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.261-1 du Code du travail Traitement de données pour surveillance des salariés (loi du 1er août 2018)

Art. L.261-2 du Code du travail
Sanctions pénales : 8 jours à 1 an d'emprisonnement et 251 € à 125 000 €

d'amende

Art. L.414-9 du Code du travail Co-décision de la délégation du personnel pour les installations de contrôle

Loi modifiée du 1er août 2018
Protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
Articles 5, 6, 35, 83 (sanctions administratives)

Lignes directrices CNPD Surveillance des salariés et sanctions applicables
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La jurisprudence luxembourgeoise sanctionne systématiquement les contrôles excessifs en annulant les licenciements fondés sur des

preuves illicites. Un contrôle non conforme expose également l'employeur à des actions individuelles et à une dégradation durable du

climat social.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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